
 
 
 
Etaient invités les membres du Conseil de Développement et les participants de 
l’Agenda 21. Nombre de personnes présentes : 
 
Thème de la réunion : favoriser l’éco-construction et la maîtrise des énergies 
 
Résumé des débats : 
 
¾ Quelle action locale peut-on mettre en œuvre ? Qui peut faire quoi ? 
  
¾ Les élus, en tant que maître d’ouvrage, pourraient améliorer la propre 

performance énergétique de leurs bâtiments communaux. Cela aurait valeur 
d’exemple et de pédagogie. 

 
¾ Une communication sur les bonnes pratiques pourrait être organisée au niveau 

du Pays. 
 
¾ Peut-on trouver des financements, via le Plan Climat de la Région et l’ADEME, 

pour un « point info énergie » ? 
 
 
¾ Quelle stratégie d’information pour renseigner / convaincre / accompagner un 

particulier ? 
 
 
¾ Réaliser une plaquette sur l’éco-construction : « vous voulez restaurer ? vous 

voulez construire » : adresses utiles, différents chapitres relatifs aux techniques, 
aux matériaux…. Pour sa conception, on pourrait se rapprocher d’associations 
ou de particuliers ayant déjà réalisé le parcours du combattant dans un 
domaine où l’information n’est pas forcément facile d’accès. 

 
¾ Sensibiliser les secrétaires de mairie. 
 
¾ Etre présent lors des manifestations pour être informer et renseigner le public. 
 
¾ L’idéal serait un animateur – personne ressource capable de renseigner, voire 

accompagner les démarches. » 
 

COMPTE RENDU 
 

Réunion du 01.03.2007 
 

à Captieux 



Au final, Dominique LAMBERT, avec l’aval des participants, retient trois axes de 
travail : 
 

1- L’idée de réaliser une plaquette sur l’éco-construction  
2- Organiser une journée sur l’éco-construction  (avec visites …) 
3- Mettre en  place un « point info énergie »  propre au Pays 

 
Il propose aux participants de faire remonter au Pays leurs réflexions au regard de 
ces 3 axes et il en fera la synthèse prochainement pour la proposer en commission 
Habitat/Urbanisme du Pays. 


